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Convocation et tractanda 

Tractanda 

1. Procès-verbal de l’assemblée communale du 13 décembre 2011 

2. Comptes 2011 

 2.1 Comptes de fonctionnement 

 2.2 Comptes d’investissement 

3. Association Régionale de la Sarine (ARS) - approbation des statuts 

4. Informations du Conseil communal 

5. Divers 

Convocation 
 
Les citoyennes et citoyens de Grolley sont convoqués à l’assemblée communale 
ordinaire qui aura lieu le 
 
 

Mardi 29 mai 2012 à 20h00 
à la salle de l’Auberge de la Gare de Grolley 

Le procès-verbal de l’assemblée communale du 13 décembre 2011 ne sera pas 
lu étant donné qu’il est intégralement publié dans ce bulletin et qu’il est à votre 
disposition à l’administration communale. 
 
 
 Le Conseil communal 
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Madame, Monsieur, Chère Citoyenne, Cher Citoyen, 

 

Comme de coutume, vous recevez le premier bulletin communal 2012 dédié principalement 

au résultat des comptes de l’année précédente, en l’occurrence 2011. Grâce à des entrées 

extraordinaires, il nous est possible de vous annoncer un bénéfice de CHF 109.44, après 

comptabilisation d’amortissements. 

Aussi, l’occasion nous est donnée de vous adresser une rétrospective sur les principaux 

dossiers qui nous ont occupés ces 12 derniers mois, qui fut également le début de la 

nouvelle législature 2011 – 2016. Après une rapide introduction ponctuée de divers cours, 

le collège s’est mis à l’œuvre, la tâche étant ardue. 

En 2011, la mue de notre village s’est poursuivie en accueillant notamment de nouveaux 

habitants. Ainsi, preuve est donnée que Grolley est un village attractif, dont les sociétés 

locales en sont des actrices principales. A de nombreuses reprises, celles-ci ont organisé 

avec succès des manifestations dont l’écho se fait entendre bien au-delà de la frontière 

cantonale. Nous en profitons pour remercier chaleureusement tous les acteurs de tels 

événements et souhaitons d’ores et déjà plein succès à la journée polysportive qui se 

déroulera le samedi 2 juin 2012.  

A ce titre et selon la décision majoritaire prise lors de la dernière assemblée communale, le 

Conseil communal poursuit, en étroite collaboration avec la commission de bâtisse, le projet 

de construction d’une nouvelle salle étant donné l’état de « fatigue avancée » de l’annexe 

actuelle. Dans le même contexte et en regard aux importants travaux de modernisation du 

réseau ferroviaire, le Conseil communal étudie activement une mise en valeur des alentours 

de la gare.  

Quand bien même l’expansion des zones d’habitat et industrielle sont réjouissantes, de 

nouveaux défis nous sont lancés. Les parcelles disponibles devenant rares, il devient 

impératif que le plan d’aménagement local (PAL) actuellement à l’étude puisse être révisé 

et mis en consultation à moyen terme. Le développement démographique, stratégique mais 

aussi financier y est étroitement dépendant.  Actuellement, de nombreux ménages sont 

encore reliés à la station d’épuration (STEP) selon le système unitaire. Il en résulte un 

afflux important d’eau claire surchargeant inutilement les capacités de nos installations au 

risque d’atteindre prématurément un niveau de saturation. Par conséquent, 

l’assainissement progressif du réseau d’eaux usées de certains quartiers et la finalisation du 

système séparatif retiennent toute notre attention. 

La promotion des énergies renouvelables étant un investissement pour les générations 

futures, la participation à la construction d’une centrale de chauffage à distance (CAD) a 

été approuvée lors de la dernière assemblée communale. Actuellement, la phase 

d’exécution et l’implantation du réseau de distribution, en parallèle avec celui du gaz, sont 

en cours de réalisation. Ce thème fera l’objet d’une présentation à toute la population lors 

d’une soirée d’informations prévue le mardi 22 mai 2012 à 20 heures à la salle communale. 



Le mot du Syndic 

 4 

Bénéficiant d’un cadre de vie propice à l’éducation des enfants, Grolley a toujours pu 

compter sur une forte présence d’élèves en âge de scolarisation primaire. En application de 

la nouvelle loi sur les structures d’accueil extrafamilial (LStE), le Conseil communal évalue 

les besoins actuels et futurs de nos familles en leur adressant un questionnaire spécifique. 

Il est essentiel de pouvoir proposer aux enfants, comme aux parents des conditions-cadres 

optimales. La marche à suivre sera entreprise une fois la synthèse effectuée   

Enfin, nous profitons de l’opportunité qui nous est donnée pour vous affirmer que 

l’ensemble du Conseil communal s’engage à poursuivre les défis en cours et, nous nous 

réjouissons d’accueillir prochainement un nouveau collègue.  

En conclusion, nous tenons à remercier l’ensemble du personnel communal et le corps 

enseignant pour leur engagement au quotidien, ainsi que toutes les personnes actives au 

sein des sociétés locales et autres, œuvrant dans l’intérêt de la collectivité. 

 

        Le Conseil communal 



 

Assemblée communale du 13 décembre 2011 

Procès-verbal 

5 



 

Assemblée communale du 13 décembre 2011 

Procès-verbal 

6 



 

Assemblée communale du 13 décembre 2011 

Procès-verbal 

7 



 

Assemblée communale du 13 décembre 2011 

Procès-verbal 

8 



 

Assemblée communale du 13 décembre 2011 

Procès-verbal 

9 



 

Assemblée communale du 13 décembre 2011 

Procès-verbal 

10 



 

Assemblée communale du 13 décembre 2011 

Procès-verbal 

11 



 

Assemblée communale du 13 décembre 2011 

Procès-verbal 

12 



 

Assemblée communale du 13 décembre 2011 

Rapport de la commission financière 

13 



 

Assemblée communale du 13 décembre 2011 

Rapport de la commission financière 

14 



 

Assemblée communale du 13 décembre 2011 

Rapport de la commission financière 

15 



 

Assemblée communale du 13 décembre 2011 

Rapport de la commission financière 

16 



 

Assemblée communale du 13 décembre 2011 

Rapport de la commission financière 

17 



 

Compte de fonctionnement 2011 

Commentaires 

18 

 
 

 Préambule 
Vous trouverez, ci-après, le bilan au 31 

décembre 2011 ainsi que la présentation 

résumée des comptes de fonctionnement de 
l'année 2011 avec les chiffres comparatifs du 

budget 2011 et les comptes de l'année 2010 
suivis des comptes d'investissements. Nous 

vous rappelons néanmoins que la présentation 
complète des comptes ainsi que le rapport de 

l’organe de révision sont disponibles sur 

demande auprès de l’administration communale 
et/ou par e-mail à l’adresse 

commune@grolley.ch. 
 

Ce commentaire vous présente les principaux 

postes du bilan ainsi que le résultat des 
comptes 2011. Ceux-ci feront également l’objet 

d’une présentation plus détaillée lors de 
l’assemblée communale du 29 mai 2012. 

 
 

 Situation générale 

Le compte de fonctionnement 2011 laisse 
apparaître un excédent de produits ou 

bénéfice de CHF 109.44. Comparé au budget 
2011, les charges totales sont supérieures de 

+5.9% (+10.5% par rapport aux comptes 

2010). 
 

 
 Bilan au 31 décembre 2011 

Le bilan renseigne sur l’état de la fortune (actif) 

et des engagements (passif) de la commune à 
la date de la clôture annuelle. 

 
 

 L’actif comprend les biens du patrimoine 
financier et administratif. Le compte 1390.00 

"Actifs transitoires" comprend les charges 

payées d'avance ainsi que les recettes 
afférentes à l'exercice 2011 qui ne seront 

encaissées qu'ultérieurement. 
 

Le compte 1150.90 "Débiteurs" présente un 

solde de CHF 1'019’094 et comprend la totalité 
des postes ouverts des débiteurs (impôts 

antérieurs à 2007, taxes et autres factures 
dues, notamment les factures suivantes : 

décompte d’eau et contribution immobilière, 
échues début 2012). Le compte 1120.10 

« Débiteurs SCC » d’un solde de CHF 1'538’052 

comprend – outre les montants non payés par 
les débiteurs pour les années 2007 à 2010 - la 

totalité des acomptes facturés pour l'année 
2011 échus au plus tard le 31 mai 2012 (terme 

général d'échéance). La provision pour pertes 

sur débiteurs se monte à CHF 249'589 (cpte 
2400.00). 

 
 

 
 

 
Vous aurez certainement constaté que le poste 

du bilan no 1230.00 « Immeubles et terrains à 

bâtir » présente un solde négatif. Cet état est 
dû au fait que le montant de la vente des 

terrains « Village Sud » et de la zone 
industrielle est supérieur aux investissements 

effectués pour l’équipement de ces terrains. 
L’équipement de ces secteurs sera compensé 

par les ventes de terrains. Actuellement, 

diverses factures relatives à ces équipements 
nous parviennent encore ce qui ne nous permet 

pas d’établir un décompte final et de 
comptabiliser un gain sur la vente des terrains. 

En accord avec le Service des communes, ce 

gain sera intégré dans nos comptes dès que la 
somme exacte du coût de l’investissement sera 

connue. 
 

 

 Au passif, les engagements courants 

comprennent les postes « Créanciers » pour 
CHF 355'588. A noter que les décomptes liant la 

paroisse de Grolley et la commune pour 
l’encaissement d’impôt antérieurs à 2007 ont 

été soldés durant l’année 2011. 

 
Le compte 2590.00 "Passifs transitoires" 

comprend les charges imputables à l'exercice 
en cours pour lesquelles nous n’avons pas 

encore reçu de facture, notamment des 

prestations qui n’ont pas encore fait l’objet d’un 
décompte final et qui ne seront payées 

qu'ultérieurement. 
 

Les dettes contractées auprès d'établissements 

bancaires ainsi que les capitaux disponibles 
représentent la dette nette de la commune qui 

se monte à CHF 901’556, soit CHF 532 par 
habitant contre CHF 2'168’366 ou CHF 1’322 à 

fin 2010. [ voir tableau «Statistique dette par 
habitant»] 
 

La charge d'intérêts et amortissements de cette 

dette représente CHF 464’966, contre 
CHF 456’861 en 2010, soit le 12.3 % des 

recettes fiscales ordinaires. 
 

Au 31 décembre 2011, à la suite des 

amortissements ordinaires, le patrimoine admi-
nistratif et financier figurant au bilan se monte 

à CHF 3'863’596. [ voir tableau « Patrimoine 
administratif et financier selon bilan »] 
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Les principales variations entre le budget 2011 et les comptes 2011 pour les recettes et les 
charges concernent les postes suivants : 

 
 

 
Budget 2011 Comptes 

2011 
Différence 

 Rendement fiscal et autres impôts 4'530’010 4'729’760 + 199’750 

 Impôts ordinaires 3'760’000 3'761’191 + 1’191 
 Impôts irréguliers 170’000 229’886 + 59’886 
 Autres impôts  600’010 738’683 + 138’673 

 

 
 
 

 Autres charges (sans prélèvement aux réserves) 

Entretien et rénovation bâtiments et ramonage (école) + 10’319 

Affaires sociales Assistance directe + 7’586 

Entretien des véhicules et machines + 13’944 

Approvisionnement en eau - Entretien et rénovation des 
installations 

+ 25’407 

Protection des eaux – Entretien des installations et 

équipements 

 

+ 41’438 

Ramassage des ordures ménagères + 10’243 

Honoraires des urbanistes + 16’382 

 
 
 

 Charges liées 

Cycle scolaire obligatoire - Salaires des enseignants - 7’140 

Participation à la formation spéciale + 9’491 

Logopédie et psychologie - 6’600 

Subventions aux crèches et garderies d’enfants - 11’723 

Institutions spécialisées pour personnes 
handicapées/inadaptées 

- 38’084 

Participation au Service social régional + 44’305 
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Le total des charges de fonctionnement de l'année 2011 [sans imputations "internes"] 
s'élève à 6.3 millions. Comparativement à 2010, les dépenses avant imputations internes 
augmentent de + 10.5%, simultanément les recettes évoluent de + 12.1%. 

Le résultat du compte de fonctionnement 2011 présente au final un résultat équilibré, 
notamment en raison du montant total des charges liées effectives, inférieures de - CHF 59’693 
aux prévisions communiquées par les différents services lors de l’élaboration du budget ainsi 
que des montants supplémentaires encaissés au niveau des impôts irréguliers et autres impôts 
pour + CHF 198’559. 
 
Un bref commentaire par dicastère vous explique les principaux écarts par rapport au budget. 
 
 
 Administration 
 
La mise en place de la nouvelle organisation au niveau de l’administration communale ainsi que 
l’engagement en fixe d’une collaboratrice a généré un dépassement de la masse salariale 
planifiée de + CHF 11’315. 
 
 
 Ordre public 
 
Les contributions de remplacement d'abris PC ont été encaissées et allouées au fond de réserve 
pour un montant de CHF 84’600 (budget CHF 50’000). La réserve s’élève ainsi à 
CHF 690'440.75 à la date de la clôture.  
 
 
 Enseignement et formation 
 
Les dépenses de ce dicastère qui représentent le 47.3% des charges nettes par fonction ont été 
inférieures au budget de - CHF 27’203, principalement au niveau des charges liées relatives à 
notre participation aux salaires des enseignants qui accusent un différentiel avec le budget de  
- CHF 6’611.  
 
Notre participation au Cycle d’orientation est également inférieure au budget de - CHF 14’597 et 
se monte pour l’année 2011 à CHF 479’103 (CHF 492’700 en 2010). De même, les dépenses 
relatives au Service intercommunal de psychologie, logopédie et psychomotricité sont en 
diminution par rapport à 2010 pour atteindre la somme de CHF 50’928. 
 
 
 Culte, culture et loisirs 
 
Divers travaux d’entretien des chemins et sentiers pédestres ayant été planifiés mais non 
exécutés ont laissé une « économie » de - CHF 8’759. Les frais d’entretien de la place de sport 
budgétés à CHF 28’600 sont inférieurs de - CHF 8’937 et se montent finalement à CHF 19’663. 
 
 
 Santé 
 
Les dépenses de ce dicastère sont inférieures aux prévisions budgétaires. 
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La majorité de ces frais sont des charges liées qu’il ne nous est pas possible d’influencer. La 
baisse provient notamment des dépenses relatives à notre participation à l’agrandissement de 
l’hôpital cantonal (- CHF 10'862) ainsi qu’aux subventions cantonales des soins spéciaux 
inférieures au budget de - CHF 12’723. 
 
 
 Affaires sociales 
 
L’ensemble des charges nettes de ce dicastère se monte à CHF 663'107. Elles sont 
inférieures au budget de - CHF 56’852 et représentent le 15.1 % des charges nettes totales de 
la commune. 
 
Le chapitre 54 des structures d’accueil de la petite enfance ont généré des dépenses inférieures 
aux prévisions budgétaires de - CHF 11’293, notamment en raison du nombre d’enfants ayant 
fréquenté la crèche Barbotine moins important que prévu.  
 
Les coûts de la participation communale aux charges des institutions spécialisées pour 
personnes handicapées/inadaptées (chapitre 55) ont été moindres que ceux annoncés lors de 
l’établissement du budget de - CHF 38’084. Par contre, en ce qui concerne le chapitre 58 de 
l’Aide Sociale, le nombre de bénéficiaires de l’assistance directe s’est encore accru ce qui a pour 
conséquence une augmentation des charges de + CHF 44'255. Un remboursement de primes 
LAMal par la Caisse de compensation de CHF 51'054 permet toutefois d’atténuer cet 
accroissement. 
 
 
 Transports et communications 
 
La vente très prisée des abonnements journaliers CFF nous a permis de dégager un léger 
excédent de produits (+ CHF 540). Ce résultat nous permet d’autofinancer « partiellement » ce 
service, si nous considérons l’emploi du temps relatif à sa gestion administrative. Cette dernière 
est cependant considérablement soulagée par la vente en ligne (site Internet) des Flexi Card. 
 
L’entretien des routes laisse apparaître un surplus de dépenses pour + CHF 10’344 engendré 
par divers frais d’entretien des véhicules. Les coûts du service hivernal, malgré l’hiver rigoureux 
que nous avons traversé, ont été légèrement inférieurs aux prévisions (- CHF 1'402). 
 
 
 Protection et aménagement de l’environnement 
 
Les dépenses consacrées au chapitre 70 de l’approvisionnement en eau sont supérieures au 
budget de + CHF 7’470 en raison des dépenses supplémentaires consenties pour l’entretien et 
la rénovation des installations. L’attribution à la réserve d’eau potable se monte quant à elle à 
CHF 55’568 ce qui porte la réserve au bilan à CHF 1'055'349.19. 
 
Les charges inhérentes au chapitre 71 de la protection des eaux accusent un dépassement de 
budget + CHF 20’487. Le remplacement de diverses pièces nécessaires au fonctionnement de la 
Step en est la principale cause. 
 
L’aménagement du territoire accuse un dépassement des charges de + CHF 16'252 occasionné 
par les honoraires relatifs à la gestion du PAL supérieurs aux prévisions. 
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 Forêts « Economie » 
 
Notre participation aux dépenses effectives 2011 de la Corporation forestière de La Sonnaz est 
conforme au budget. 
 
 

 Finances et impôts 
 

 
Comptes 
2010 

Budget 
2011 

Comptes 
2011 

Différence 
2011 

Budget 
2012 

 4'292’644 4'530’010 4'729’760 + 199’750 4'549’090 

 Impôts 
ordinaires 3'584’904 3'760’000 3'761’191 

 
+ 1’191 3'760’000 

 Impôts 
irréguliers 115’354 170’000 229’886 

 
+ 59’886 160’000 

 Autres impôts  592’386 600’010 738’683 + 138’673 629’090 
 
 
S’agissant des impôts sur le revenu des personnes physiques, le montant provisoire arrêté 
pour l’année fiscale 2011 correspond aux indications communiquées par le Service cantonal des 
contributions [SCC], montant déterminé sur la base des taxations notifiées en 2011 et des 
éléments portés à notre connaissance au 31.12.2011. Le rendement final des impôts ordinaires 
2010 (4ème année de facturation par le SCC) est comptabilisé effectivement dans l’exercice 
2011.  
 
L’encaissement des impôts irréguliers et autres impôts laisse apparaître un excédent de produits 
de + CHF 198’559 par rapport au budget. 
 
Les dépenses consacrées à la rémunération des emprunts représentent pour 2011 CHF 63’223 
(CHF 88’530 au budget 2011). Le taux d’intérêt moyen de la dette de la commune calculé sur la 
base des emprunts et des intérêts est de 2.29%. La différence s’explique principalement par 
des liquidités en suffisance et la non nécessité d’avoir recours à nos limites de crédit. 
 
Le chapitre 99 « Autres postes » comprend, outre les amortissements usuels qui se montent à 
CHF 138'185, les amortissements supplémentaires effectués au terme de l’exercice 2011 sur 
des poste du patrimoine financier et administratif pour CHF 271’319.  

 
 

 
*   *   *   *   *   
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Doit Avoir Doit Avoir 

BILAN 8'418'845.27 8'418'845.27 9'088'938.20 9'088'938.20

1 ACTIF 8'418'845.27 376'619.40 9'088'938.20 762'347.65

10 DISPONIBILITES 677'599.58 1'718'244.39

1000.00 Caisse communale 2'660.80 3'278.90

1010.00 CCP 17-1374-0 514'411.63 1'458'888.24

1020.00 Raiffeisen, c/c no 11099.01 650.60 9'018.85

1020.10 BCF, c/c no 30 01 214.460-01 15'095.45 5'707.95

1020.20 UBS, c/c 260-66880352.1 6'509.05

1060.00 Trésorerie d'Etat, compte-courant 144'781.10 234'841.40

11 DEBITEURS 2'374'755.05 4'338.00 2'581'251.06 4'896.00

1110.02 La Bâloise, c/c Fondation LPP 50/0.057.549-2 26'709.65 21'919.85

1120.10 Débiteurs impôts SCC 1'508'950.75 1'538'051.80

1150.07 Débiteurs Impôt Anticipé 307.80 1'803.35

1150.09 Débiteurs T.V.A 10.90 381.80

1150.90 Débiteurs 838'749.85 1'019'094.26

1150.98 Acompte la Montgolfière (compte d'attente) 4'338.00 4'896.00

1190.20 Impôt préalable à récupérer (épuration) 26.10

12 PLACEMENTS 200.00 372'281.40 200.00 757'451.65

1210.00 Parts sociales 200.00 200.00

1230.00 Immeubles et terrains à bâtir 372'281.40 757'451.65

13 ACTIFS TRANSITOIRES 262'377.39 168'195.15

1390.00 Actifs transistoires 155'787.39 168'195.15

1390.02 Actifs transitoires (facturations) 106'590.00

14 INVESTISSEMENTS 5'103'908.25 4'621'042.60

1400.00 Ouvrages génie-civil/Place de sport 1'365'000.00 1'306'500.00

1400.01 Terrains 1.00 1.00

1410.00 Routes, éclairages, ponts 1'442'006.15 1'415'107.00

1410.01 Ouvrages génie civil/STEP 1.00 1.00

1410.02 Ouvrages génie civil/cimetières 1.00 1.00

1410.09 Endiguements 152'765.60 100'044.30

1410.10 Ouvrages de génie (Corsalettes) 98'090.10

1410.11 Ouvrages génie civil-add.eau (Corsalettes) 19'642.30 17'717.30

1410.12 Ouvrages génie civil-STEP (Corsalettes) 302'315.00 275'923.00

1410.13 Cadastre souterrain (Corsalettes) 1.00 1.00

1410.14 Plan d'aménagement local 55'729.35 47'594.35

1430.00 Bâtiments 1'463'086.35 1'386'597.75

1430.01 Abris PC 1.00 1.00

1460.00 Mobilier, machines, véhicules 165'171.05 44'111.50

1460.01 Matériel informatique (administration) 39'441.40 27'441.40

1490.00 Autres biens 654.95

1490.10 Numérisation cadastre (Corsalettes) 1.00 1.00

15 PRETS ET PARTICIPATIONS PERMANENTES 5.00 5.00

1520.00 Participation STEP (Corsalettes) 1.00 1.00

1520.10 Participation hôpital Meyriez (Corsalettes) 1.00 1.00

1520.20 Participation home médical (Corsalettes) 1.00 1.00

1540.00 Action Agy Expo S.A. 1.00 1.00

1540.01 Part. usine incinération - Châtillon-SAIDEF 1.00 1.00

Comptes au 31.12.2010 Comptes au 31.12.2011
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Doit Avoir Doit Avoir 

BILAN 8'418'845.27 8'418'845.27 9'088'938.20 9'088'938.20

2 PASSIF 8'042'225.87 8'326'590.55

20 ENGAGEMENTS COURANTS 293'009.74 358'566.80

2000.90 Créanciers [module auxiliaire] 263'210.80 355'587.90

2090.09 Paroisse Grolley : récapitulation 29'798.94

2090.20 TVA sur chiffre d'affaires épuration 2'978.90

22 DETTES A MOYEN ET LONG TERME 2'846'165.45 2'620'000.00

2210.13 UBS c/c no 260-66880352.1 126'165.45

2210.15 UBS emprunt no GS112104.1 (27.4.07-27.4.12) 720'000.00 620'000.00

2210.27 BCF emprunt no 30 01 214.461-09 (9.7.2010-9.7.2017) 1'000'000.00 1'000'000.00

2210.34 Raiffeisen emprunt no 1109976/1 (6.4.2010-6.4.2015) 1'000'000.00 1'000'000.00

24 PROVISIONS 199'589.45 249'589.45

2400.00 Provisions pour pertes sur débiteurs 199'589.45 249'589.45

25 PASSIFS TRANSITOIRES 393'317.95 318'272.22

2590.00 Passifs transitoires 393'317.95 318'272.22

28 RESERVES 1'899'691.79 2'369'601.15

2800.01 Réserve eau potable 902'017.08 1'055'349.19

2800.02 Réserve abris PC 605'840.75 690'440.75

2800.03 Réserve protection des eaux 285'415.96 404'913.21

2820.02 Réserve routes 50'000.00 50'000.00

2820.03 Réserve bâtiment scolaire 56'418.00 168'898.00

29 FORTUNE 2'410'451.49 2'410'560.93

2900.00 Fortune nette 2'410'451.49 2'410'560.93

Situation au 31.12.2011 2'410'560.93

Situation au 31.12.2010 2'410'451.49

Variation (résultat de l'exercice) 109.44

LISTE DES ENGAGEMENTS HORS BILAN 2011

Cycle d'orientation de la Sarine et du Haut-Lac français Fr. 1'096'178.00

Association des communes de la Sarine pour les services médicaux sociaux Fr. 263'230.00

Cautionnement 2008 en faveur du Tennis-Club Grolley Fr. 468'640.00

Fr. 1'828'048.00

Comptes au 31.12.2010 Comptes au 31.12.2011
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Comptes 2010 Budget 2011 Comptes 2011

Dépenses Recettes Dépenses Recettes Dépenses Recettes 

TOTAUX FONCTIONNEMENT                       6'496'967.06 6'396'209.30 6'777'377.00 6'792'017.00 7'179'204.64 7'179'314.08

 0. ADMINISTRATION 706'100.80 402'557.50 755'563.00 380'693.00 731'635.15 401'870.15

 1. ORDRE PUBLIC 203'390.55 136'814.20 157'982.00 97'051.00 191'727.30 128'837.80

 2. ENSEIGNEMENT ET FORMATION 2'068'018.60 83'416.80 2'187'928.00 79'512.00 2'165'995.89 84'783.00

 3. CULTE, CULTURE ET LOISIRS 359'958.40 22'809.30 351'139.00 5'162.00 323'605.35 7'269.05

 4. SANTE 475'941.55 28'592.95 516'685.00 18'000.00 505'063.40 29'575.80

 5. AFFAIRES SOCIALES 622'502.90 56'704.95 731'959.00 12'000.00 724'781.40 61'674.35

 6. TRANSPORTS ET COMMUNICATIONS 504'990.25 76'714.20 523'325.00 71'430.00 534'091.00 74'961.55

 7. PROTECTION ET AMENAGEMENT DE L'ENVIRONNEMENT 760'225.11 616'608.44 757'341.00 586'099.00 845'008.86 643'136.76

 8. ECONOMIE 48'404.00 1'815.50 37'260.00 2'329.00 35'145.20 10'344.40

 9. FINANCES ET IMPOTS 747'434.90 4'970'175.46 758'195.00 5'539'741.00 1'122'151.09 5'736'861.22

Excédents charges/produits fonctionnement   100'757.76 14'640.00 109.44

Comptes 2010 Budget 2011 Comptes 2011

Compte de fonctionnement Dépenses Recettes Dépenses Recettes Dépenses Recettes 

 0. ADMINISTRATION 706'100.80 402'557.50 755'563.00 380'693.00 731'635.15 401'870.15

 01. ASSEMBLEE COMMUNALE, CONSEIL, COMMISSIONS 92'120.00 48'915.00 112'420.00 58'165.00 102'101.65 54'016.00

 02. ADMINISTRATION GENERALE 613'980.80 353'642.50 643'143.00 322'528.00 629'533.50 347'854.15

Excédents de charges ou de produits         303'543.30 374'870.00 329'765.00

 1. ORDRE PUBLIC 203'390.55 136'814.20 157'982.00 97'051.00 191'727.30 128'837.80

 10. FRAIS DE TUTELLES ET D'ETAT CIVIL 22'998.00 23'050.00 21'000.00

 12. JUSTICE 1'230.00 330.00 630.00

 14. POLICE DU FEU 66'557.95 39'414.20 63'941.00 42'651.00 67'749.95 43'607.80

 16. PROTECTION CIVILE 113'834.60 97'400.00 69'761.00 54'400.00 102'647.35 84'600.00

Excédents de charges ou de produits         66'576.35 60'931.00 62'889.50

 2. ENSEIGNEMENT ET FORMATION 2'068'018.60 83'416.80 2'187'928.00 79'512.00 2'165'995.89 84'783.00

 20. ECOLE ENFANTINE 151'516.30 153'274.00 152'710.25

 21. CYCLE SCOLAIRE OBLIGATOIRE 1'225'216.75 35'130.00 1'288'428.00 30'780.00 1'260'748.59 34'130.00

 22. ECOLES SPECIALISEES 279'090.90 302'905.00 305'796.85

 23. FORMATION PROFESSIONNELLE 31'838.20 32'000.00 31'886.80

 29. ADMINISTRATION SCOLAIRE 380'356.45 48'286.80 411'321.00 48'732.00 414'853.40 50'653.00

Excédents de charges ou de produits         1'984'601.80 2'108'416.00 2'081'212.89

 3. CULTE, CULTURE ET LOISIRS 359'958.40 22'809.30 351'139.00 5'162.00 323'605.35 7'269.05

 30. CULTURE 134'065.70 2'462.00 152'516.00 573.00 144'499.20 1'478.05

 300. Bibliothèque 14'355.75 784.00 15'635.00 573.00 14'207.95 769.85

 33. DECORATIONS FLORALES, CHEMINS PEDESTRES 27'108.70 13'702.00 15'740.00 6'641.10

 34. SPORTS 191'579.90 5'645.30 175'823.00 3'589.00 164'967.75 4'791.00

 35. AUTRES LOISIRS 7'204.10 1'000.00 7'060.00 1'000.00 7'497.30 1'000.00

Excédents de charges ou de produits         337'149.10 345'977.00 316'336.30

 4. SANTE 475'941.55 28'592.95 516'685.00 18'000.00 505'063.40 29'575.80

 40. HOPITAUX 36'031.00 41'046.00 26'221.05

 41. HOMES MEDICALISES 299'335.70 342'202.00 328'971.00

 44. SOINS AMBULATOIRES 97'884.25 100'132.00 105'692.90

 46. SERVICE MEDICAL DES ECOLES 39'350.60 28'592.95 29'580.00 18'000.00 40'383.45 29'575.80

 49. AUTRES DEPENSES DE SANTE 3'340.00 3'725.00 3'795.00

Excédents de charges ou de produits         447'348.60 498'685.00 475'487.60

 5. AFFAIRES SOCIALES 622'502.90 56'704.95 731'959.00 12'000.00 724'781.40 61'674.35

 50. AVS/APG/AI/ASSURANCE CHOMAGE

 54. STRUCTURES D'ACCUEIL DE LA PETITE ENFANCE 45'364.30 11'524.50 62'670.00 12'000.00 49'998.50 10'620.00

 55. INST. SPEC. PERS. HANDICAPEES ET INADAPTEES 326'847.70 392'200.00 354'115.95

 56. ENCOURAGEMENT A CONSTRUCTION DE LOGEMENTS 13'310.50 12'000.00 11'322.60

 58. AIDE SOCIALE 236'980.40 45'180.45 265'089.00 309'344.35 51'054.35

Excédents de charges ou de produits         565'797.95 719'959.00 663'107.05

 6. TRANSPORTS ET COMMUNICATIONS 504'990.25 76'714.20 523'325.00 71'430.00 534'091.00 74'961.55

 62. ROUTES COMMUNALES, GENIE CIVIL 420'642.75 54'489.20 423'095.00 48'430.00 436'430.90 51'421.55

 64. ABONNEMENTS GENERAUX CFF 19'550.00 22'225.00 19'550.00 23'000.00 19'550.00 23'540.00

 65. TRAFIC REGIONAL 64'797.50 80'680.00 78'110.10

Excédents de charges ou de produits         428'276.05 451'895.00 459'129.45

 7. PROTECTION ET AMENAGEMENT DE L'ENVIRONNEMENT 760'225.11 616'608.44 757'341.00 586'099.00 845'008.86 643'136.76

 70. APPROVISIONNEMENT EN EAU 157'153.05 157'153.05 158'601.00 158'601.00 166'070.96 166'070.96

 71. PROTECTION DES EAUX 336'371.21 258'048.75 321'995.00 262'432.00 357'979.75 277'930.15

 72. GESTION DES DECHETS 203'683.45 161'773.64 195'510.00 148'525.00 218'411.60 176'897.65

 74. CIMETIERE 13'236.80 1'563.00 22'548.00 1'541.00 23'318.80 1'818.00

 75. CORRECTION DES EAUX, ENDIGUEMENTS 13'961.70 14'737.00 13'605.00

 79. AMENAGEMENT DU TERRITOIRE 35'818.90 38'070.00 43'950.00 15'000.00 65'622.75 20'420.00

Excédents de charges ou de produits         143'616.67 171'242.00 201'872.10

 8. ECONOMIE 48'404.00 1'815.50 37'260.00 2'329.00 35'145.20 10'344.40

 80. AGRICULTURE 374.50 1'395.50 400.00 400.00 370.50 559.50

 81. FORETS 34'109.50 420.00 29'760.00 1'929.00 29'554.70 426.00

 83. TOURISME 4'920.00 5'100.00 5'220.00

 84. INDUSTRIE, ARTISANAT, COMMERCE 9'000.00 2'000.00 9'358.90

Excédents de charges ou de produits         46'588.50 34'931.00 24'800.80

 9. FINANCES ET IMPOTS 747'434.90 4'970'175.46 758'195.00 5'539'741.00 1'122'151.09 5'736'861.22

 90. IMPOTS 195'537.59 4'292'644.36 169'310.00 4'530'010.00 231'746.48 4'729'760.32

 93. PEREQUATION FINANCIERE 342'626.00 342'626.00

 930. PEREQUATION FINANCIERE 342'626.00 342'626.00

 94. GERANCE FORTUNE ET DETTES 377'134.31 484'793.10 389'322.00 467'542.00 368'420.16 470'210.90

 940. GERANCE DE LA FORTUNE ET DES DETTES 344'435.06 385'336.55 354'702.00 386'092.00 328'348.31 392'953.45

 942. IMMEUBLES DU PATRIMOINE FINANCIER 32'699.25 99'456.55 34'620.00 81'450.00 40'071.85 77'257.45

 99. AUTRES POSTES 174'763.00 192'738.00 199'563.00 199'563.00 521'984.45 194'264.00

Excédents de charges ou de produits         4'222'740.56 4'781'546.00 4'614'710.13

Récapitulation

du compte de fonctionnement
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Le montant total des dépenses d’investissements s’élève en 2011 à CHF 223'351.85 et celui 
des recettes à CHF 635'586.55. Le compte d’investissements 2011 laisse ainsi apparaître un 
excédent de produits de CHF 412'234.70. 
 
 
 
 
 

 

Décomptes finaux d’investissements 
- Commentaire - 

 

 

Voir tableau « Contrôle  des dépenses d’investissement au 31 décembre 2011 » 
 
 

Rénovation du préau 

Voté au budget annuel 2011 [compte 290.503.03] 

 

Budget  38’000 Comptes 2011 38’000 Différence 0 
 
Le préau couvert de l’école primaire était en très mauvais état. L’étanchéité de son toit a été 
remplacée afin d’éviter des dégradations plus importantes dans sa structure et de prévenir les 
risque d’inondation des locaux annexes de la halle de gymnastique. Le budget 
d’investissement est respecté. 
 
 

Publication du livre historique 

Voté au budget annuel 2008 [compte 300.509.00] 

 

Budget  45’000 Comptes 2011 59'582 Différence + 14’582 
 
Après 3 ans et grâce au travail de fourmi fourni par les cinq membres du groupe de 
recherches, l’ouvrage de 280 pages « Histoire et histoires de Grolley » a pu voir le jour. Il 
répertorie les richesses historiques et anecdotiques de notre village. Le décompte final permet 
de constater que le budget d’investissement est dépassé. 
 
 
 
 
 

00 
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Comptes 2010 Budget 2011 Comptes 2011

Charges Produits Charges Produits Charges Produits 

TOTAUX INVESTISSEMENT                       284'183.05 949'926.20 1'238'200.00 139'000.00 223'351.85 635'586.55

0. ADMINISTRATION 7'257.60

2. ENSEIGNEMENT ET FORMATION 38'000.00 38'000.00

3. CULTE, CULTURE ET LOISIRS 100.00 44'400.00 15'000.00 58'927.35 15'447.00

6. TRANSPORTS ET COMMUNICATIONS 117'796.10 349'800.00 39'000.00 12'845.25

7. PROTECTION ET AMENAGEMENT DE L'ENVIRONNEMENT 150'099.35 370'480.05 483'000.00 85'000.00 100'159.95 217'261.25

8. ECONOMIE 290'000.00

9. FINANCES ET IMPOTS 8'930.00 579'446.15 33'000.00 13'419.30 402'878.30

Excédents charges/produits investissement   665'743.15 1'099'200.00 412'234.70

Comptes 2010 Budget 2011 Comptes 2011

Compte d'investissement Charges Produits Charges Produits Charges Produits 

 0. ADMINISTRATION 7'257.60

 02. ADMINISTRATION GENERALE 7'257.60

020.506.00 Logiciel de gestion communale 7'257.60

Excédents de charges ou de produits         7'257.60

 2. ENSEIGNEMENT ET FORMATION 38'000.00 38'000.00

 29. ADMINISTRATION SCOLAIRE 38'000.00 38'000.00

290.503.03 Rénovation du préau 38'000.00 38'000.00

Excédents de charges ou de produits         38'000.00 38'000.00

 3. CULTE, CULTURE ET LOISIRS 100.00 44'400.00 15'000.00 58'927.35 15'447.00

 30. CULTURE 100.00 44'400.00 15'000.00 58'927.35 15'447.00

300.509.00 Publication livre historique 100.00 44'400.00 58'927.35

300.609.00 Ventes livre historique 15'000.00 15'447.00

Excédents de charges ou de produits         100.00 29'400.00 43'480.35

 6. TRANSPORTS ET COMMUNICATIONS 117'796.10 349'800.00 39'000.00 12'845.25

 62. ROUTES COMMUNALES, GENIE CIVIL 117'796.10 349'800.00 39'000.00 12'845.25

620.501.01 Modération de trafic / travaux 2'000.00 54'800.00 6'524.60

620.501.03 Réfection routes d'accès Corsalettes 115'796.10

620.501.05 Route d'accès à la zone industrielle 145'000.00 6'320.65

620.501.06 Assainissement passage à niveau Route Cherna 150'000.00

620.661.00 Subventions cantonales 39'000.00

Excédents de charges ou de produits         117'796.10 310'800.00 12'845.25

 7. PROTECTION ET AMENAGEMENT DE L'ENVIRONNEMENT 150'099.35 370'480.05 483'000.00 85'000.00 100'159.95 217'261.25

 70. APPROVISIONNEMENT EN EAU 199'491.80 40'000.00 97'764.00

700.610.00 Taxes de raccordements eau potable 179'495.50 40'000.00 97'764.00

700.661.02 Subvention ECAB extension réseau eau 19'996.30

 71. PROTECTION DES EAUX 170'988.25 75'000.00 45'000.00 895.00 119'497.25

710.501.11 Collecteur EU Rosière 895.00

710.501.12 Adduction d'eau & canalisations (zone industrielle) 75'000.00

710.610.00 Taxes de raccordements eaux usées 170'988.25 45'000.00 119'497.25

 79. AMENAGEMENT DU TERRITOIRE 150'099.35 408'000.00 99'264.95

790.501.00 Equipements secteur Village Sud 21'948.60 98'900.00 11'387.40

790.501.01 Sentier piétonnier Village Sud-Gare 83'682.50 103'100.00 11'135.15

790.501.02 Chemin piétonnier - arrêt de bus Rosière 4'683.25 165'000.00 69'877.40

790.509.01 Révision du PAL 39'785.00 41'000.00 6'865.00

Excédents de charges ou de produits         220'380.70 398'000.00 117'101.30

 8. ECONOMIE 290'000.00

 86. ENERGIE 290'000.00

860.503.00 Centrale de chauffe à distance 290'000.00

Excédents de charges ou de produits         290'000.00

 9. FINANCES ET IMPOTS 8'930.00 579'446.15 33'000.00 13'419.30 402'878.30

 94. GERANCE FORTUNE ET DETTES 8'930.00 579'446.15 33'000.00 13'419.30 402'878.30

 942. IM M EUBLES DU PATRIM OINE FINANCIER 8'930.00 579'446.15 33'000.00 13'419.30 402'878.30

942.503.03 Nouvelle salle communale, crédit d'étude 8'930.00 33'000.00 13'419.30

942.600.00 Vente de terrains 579'446.15 402'878.30

Excédents de charges ou de produits         570'516.15 33'000.00 389'459.00

Récapitulation

du compte d'investissement
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Entrée en vigueur de la loi sur la vidéosurveillance  

au 1er janvier 2012 

 

 

La loi du 7 décembre 2010 sur la vidéosurveillance (LVid) ainsi que l’ordonnance du 23 

août 2011 sur la vidéosurveillance (OVid) sont entrées en vigueur au 1er janvier 2012. 

 

Le but de cette nouvelle loi consiste en la protection des droits fondamentaux des 

personnes soumises à une vidéosurveillance dans les lieux publics, qui sont : 

- lieux affectés à l’administration publique et ouverts au public ; 

- choses affectées à l’usage commun et aménagées à cette fin, tels les routes, les 
places ou encore les parcs ; 

- choses destinées par nature à l’usage commun, en particulier les eaux publiques. 
 

Cette loi vise également les installations mises en place par des particuliers 

lorsque la portée de celles-ci ne s’arrête pas aux limites des propriétés privées 

mais « déborde » sur le domaine public. 

 

Dès le 1er janvier 2012, tout système de vidéosurveillance avec enregistrement sera 

soumis à une autorisation délivrée par le préfet alors qu’une annonce à cette même 

autorité suffira pour les systèmes qui n’enregistrent pas les données.  

 

Les systèmes de vidéosurveillance déjà en fonction au moment de l’entrée en 

vigueur de la loi doivent être mis en conformité selon cette dernière dans un 

délai d’une année (art. 11 al. 1 LVid). 

 

Les textes légaux, les formulaires de demande et d’annonce ainsi qu’un 

modèle de règlement sont disponibles sur le site internet de la Préfecture de 

la Sarine. 

 

Le conseil communal remercie d’avance toutes les personnes concernées de bien vouloir 

faire le nécessaire dans le délai donné par la loi.  
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Un accueil extrascolaire (AES) à Grolley 

 

La loi du 9 juin sur les structures d’accueil extrafamilial de jour garantit l’offre d’un 

nombre suffisant de places d’accueil extrafamilial de jour permettant la conciliation 

de la vie familiale et de la vie professionnelle. Elle assure des prestations de qualité 

qui sont financièrement accessibles pour tous. 

A l’avenir, les communes ou associations de communes évaluent tous les quatre 

ans le nombre et le type de places d’accueil nécessaires à la couverture des besoins 

en structures d’accueil extrafamilial. La possibilité de concilier la vie familiale et la 

vie professionnelle, les aspects de socialisation et l’évolution démographique sont 

pris en compte. Les résultats des évaluations sont communiqués aux citoyennes et 

citoyens. 

Le Conseil communal de Grolley a l’intention d’ouvrir un AES pour la rentrée scolaire 

de 2013/14 au plus tard. Pour commencer, une évaluation des besoins aura lieu 

dans le courant de ce printemps. Un questionnaire sera envoyé à toutes les familles 

ayant des enfants de 0 à 12 ans selon l’accueil préscolaire ou extrascolaire. Le 

résultat de cette enquête sera ensuite présenté lors de l’assemblée communale du 

mois de décembre. En attendant, les démarches nécessaires seront entreprises 

pour avancer le projet d’une organisation des divers accueils. 

Toutes les personnes concernées sont d’ores et déjà remerciées de bien vouloir 

répondre au questionnaire et de l’envoyer dans le délai imparti à l’administration 

communale. 

 

Remplissage de piscine 

Chères Citoyennes, chers Citoyens,  

Selon l'art. 15 du règlement communal relatif à la distribution d'eau potable, nous 

vous rappelons que "L'usage des hydrants est réservé exclusivement à la  

lutte contre l'incendie et au service communal". Selon l’art. 26 de ce même 

règlement, vous êtes passible d’une amende de CHF 20.00 à CHF 1'000.00 en cas 

de prélèvement sans autorisation. 

Dès lors, nous vous remercions de bien vouloir vous annoncer à l’administration 

communale pour tout prélèvement à l’hydrante lors du remplissage de vos piscines 

afin que nos employés puissent venir y déposer un compteur. 
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Dépôt du gazon 

 

Rappel des règles fondamentales pour un bon fonctionnement. 

 

 Déposer vos déchets aux heures d’ouverture, soit  

du lundi au vendredi de 8h00 à 20h00 

et le samedi de 8h00 à 18h00  

 

SAUF LE DIMANCHE ET LES JOURS FERIES 

 

 Vous conformer aux prescriptions des agriculteurs détenteurs de place de dépôt, comme 

par exemple mettre les déchets à l’emplacement prévu. 

 

 SONT INTERDITS : tous les autres déchets tels que les bouteilles de PET, boîtes en 

aluminium, pots, bacs à fleurs, fil de fer, ficelle, papiers, sacs en plastique. 

 

Nous comptons sur la responsabilité de chacun, afin de continuer au mieux la 

collaboration entre les citoyens et les agriculteurs. 

 

 

 

 

Piste finlandaise 

 

Le conseil communal a décidé de ne plus entretenir la piste finlandaise en direction de Nierlet-

les-Bois. Cependant, le Club Athlétique de Belfaux a construit une piste finlandaise, longue de 

550m, dans la forêt cantonale de Belfaux. Cette piste, inaugurée le 17 septembre 2011, est 

ouverte au public et accessible depuis le parcours Vita de Belfaux.  
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Échéances en matière d'impôts 
et autres taxes 

- sous réserve d'échéances effectives différentes - 
 
 
    =  Echéance mensuelle 

     =  Acompte volontaire à calculer  par vos soins et versement si nécessaire ! 
    =  Facture du solde d'impôts à recevoir et/ou à payer durant la période mentionnée 

Canton 

 Mois 

Désignation 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 

Acomptes année courante             

Acompte année précédente             

Acompte volontaire      versement au plus tard !  

Facture solde d'impôts             

IFD, acompte unique             

IFD, acomptes volontaires             

Commune  * Taxes de l’année précédente 

 Mois 

Désignation 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 

Impôts communaux 

Facture impôts rappelés             

Autres taxes 

Contribution immobilière *             

Eau & épuration (acompte)        50% année précédente ! 

Eau & épuration (décompte)             

Taxe de base ordures *             

Taxe non-pompiers *             

Impôts sur les chiens *             

Ecolage             

Ecole maternelle             

 Ancienne échéance de paiement  
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Adresses et n° de téléphones principaux 
 

 
 

Administration communale Route de l'Eglise 2 – CP 75 Tél. 026/476 03 60 

 1772 Grolley Fax 026/476 03 64 
   E-mail: commune@grolley.ch 

  Site :  www.grolley.ch 
 

 

Etat civil du district Rue des Chanoines 1 – CP 132 
de la Sarine 1702 Fribourg Tél. 026/305 75 25 

 
 

Agent AVS Mme Valérie Steffen 
 Route de l'Eglise 2 

 1772 Grolley Tél. 026/476 03 60 

 
 

Gérant des cultures  M. Eric Progin 
 Rte de Corsalettes 38 

 1772 Grolley Tél. 026/475 39 05 

 
 

Justice de Paix Cercle de la Sarine  Tél. 026/305 86 00 
  Rue des Chanoines 1  Fax  026/305 86 01 

  1700 Fribourg  Email : jpsarine@fr.ch 
 

 

Affaires militaires Commandement d’arrondissement  
 Route des Arsenaux 16 / CP 185  Tél. 026/305 30 00 

 1705 Fribourg Fax 026/305 30 04 
 

 

Préfecture de la Sarine M. Carl-Alex Ridoré, Préfet 
 Grand-Rue 51 – CP 96 Tél. 026/305 22 20 

 1702 Fribourg Fax 026/305 22 22 
 

 

Service social Service social régional 
 de la Sonnaz 

 route de l'Epinay 2  Tél.  026/460 87 00 
 1762 Givisiez Fax  026/460 87 01 

 
 

Fondation Aide et Soins Bâtiment de la Cure 

à domicile de la Sarine  1772 Grolley 
(FASDS) Antenne    Tél. 026/425 55 25 

 
 

Pro Senectute Chemin de la Redoute 9 

 1752 Villars-sur-Glâne Tél. 026/347 12 40 
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Administration communale / Horaires d’été 

 

Comme chaque été, l’administration communale se met au vert. 

 

Par conséquent, pour la période  

 

du 9 juillet 2012 au 17 août 2012 

  

nos bureaux seront ouverts comme suit : 

 

 Matin Après-midi 

   

Lundi 08h00 – 11h00 Fermé 

Mardi 08h00 – 11h00 Fermé 

Mercredi 08h00 – 11h00 Fermé 

Jeudi 08h00 – 11h00 Fermé 

Vendredi Fermé Fermé 
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Recherche bénévoles 
 
Patrouilleurs scolaires  
adultes 
 
 

 
 
Grolley c’est aussi 140 enfants qui se rendent à l’école chaque jour. Nous souhaitons 
continuer d’assurer leur sécurité au maximum, c’est pourquoi, nous recherchons des 
patrouilleurs pour l’année scolaire 2012/2013. 

Vous avez des enfants, des petits enfants ou des connaissances allant à l’école de 
Grolley ? Vous avez un peu de temps libre et pourriez le mettre à disposition de la 
sécurité des enfants ? 

Nous recherchons des personnes disponibles 20 minutes par semaine à 7h40 et à 13h00  
pour assurer le rôle de patrouilleurs scolaires et ainsi renforcer la sécurité des enfants 
lorsqu’ils traversent la route cantonale sur les passages piétons en face du Café de la 
Gare et du giratoire. 

D’avance nous vous remercions de votre intérêt pour cette tâche indispensable à la 
collectivité. 
 
 La commission scolaire 
 
Pour toute information contacter : 
Pierre-André Magnin 
Chemin de la Martse 15  
1772 Grolley  
Tél : 026 475 53 35 le soir 

 
 

 Vous pratiquez déjà le Nordic walking ? 
Vous désirez vous initier, prendre un cours ? 

 
Venez rejoindre notre groupe de 
Grolley 
 
Groupe dynamique, ambiance sympathique 
 
Pour tout renseignement : 
Christian Cerf 026 475 44 76 ou 079 708 61 13 
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C O M I T É  D ' O R G A N I S A T I O N  
 

 
 

JOURNÉE CANTONALE POLYSPORTIVE JEUNESSE  
DU 02 JUIN 2012 A GROLLEY 

Informations importantes concernant la circulation à l’attention de la 
population de Grolley 

 

Chères Grolleysannes, 
Chers Grolleysans,  
 
Les souvenirs d’enfance ne s’oublient jamais. Le 2 juin prochain, plus de 1'600 jeunes 
fribourgeoises et fribourgeois de 4 à 16 ans ont rendez-vous à Grolley. Réservez leur un 
excellent accueil et venez nombreux les encourager. En vous déplaçant à pied, vous ferez 
une grande partie des 10'000 pas qui sont recommandés quotidiennement pour votre 
bien-être. Les véhicules venant de l’extérieur (env. 1'000) seront par beau temps dirigés 
dans des parkings champêtres à proximité des terrains de foot et de l’école. La circulation 
sur l’axe principal Fribourg – Payerne ne devrait être que modérément perturbée en début 
de matinée et en fin d'après-midi. La régulation de celle-ci sera assurée, indépendamment 
des conditions météo, par les pompiers. 

Par mauvais temps, venez également nombreux. Les véhicules seront dirigés vers la zone 
industrielle. La route du PAA jusqu’à la route de l’industrie ainsi que celle du Sablion ne 
seront ouvertes que dans un sens. Nous prévoyons également de parquer des véhicules 
sur le site de City Carburoil en empruntant la route de Ponthaux. Le comité d’organisation 
espère ne pas devoir faire appel à ce plan B. Si toutefois nous en sommes contraints, nous 
vous prions d’être indulgents et prudents. Le jour de la manifestation, en cas d'urgence ou 
de problème lié à la circulation, vous pourrez nous joindre sur la place de fête ou au no. 
079 / 625 25 47 ou 079 / 448 41 91. 

Que vous soyez supporter, spectateur, sportif ou simplement curieux, nous vous 
attendons nombreux le 2 juin prochain afin de venir encourager ces jeunes gymnastes 
dans la pratique de leur sport favori. Durant toute la journée, vous aurez la possibilité de 
vous restaurer sur place où des stands de boissons et de nourriture seront à disposition. 
De plus, un choix varié de restauration, à prix avantageux, pour petite et grande faim 
vous attendra et tout ceci dans une ambiance dynamique et conviviale. 

Nous espérons de tout cœur pouvoir compter sur votre soutien en tant que villageoises et 
villageois et restons à votre entière disposition pour toute question en cas de besoin.  
 

A bientôt ! 

Au nom du comité d’organisation 

H. Krebs, responsable sécurité et personnel 

. 
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Sociétés locales 
 

 

Sociétés Présidentes/Présidents Contacts 

 
FSG Gym-Sports Grolley M. Christian Racordon 026/475 31 90 

 Président www.fsg-grolley.ch 
 

FC Grolley M. Claude Gavillet 026/475 20 58 

 Président 
 

Tennis Club Grolley M. Patrick Auderset 
 Président  www.tc.grolley.ch 

 

UHC Grolley Uni hockey Mme Fabienne Stoll 079/483 07 76 
 Mme Karin Ballaman 026/475 40 42 

 Co-Présidentes www.uhc-grolley.com 
 

Chœur Mixte La Concorde Mme Fabienne Repond 026/ 476 01 75 
 Présidente repondf@edufr.ch 

 

Chœur d’enfants Les Tournesols Mme Fabienne Repond 026/ 476 01 75 
 Présidente repondf@edufr.ch 

  
Société de musique L’Avenir M. Mario Jaquet 026/475 31 71 

 Président www.avenir-grolley.ch 

 
Société de Tir de Grolley M. Martial Schenevey, Président 

 Mme Nathalie Sprunger 
 Secrétaire  nath.sprunger@bluewin.ch 

 
Société de Jeunesse M. Emile Collaud 079/745 09 81 

 Président 

 
Groupe Scouts les Troubadours M. Gregory Bonvin  077/415 90 78 

 Responsable moutonman@msn.com 
 

Société de théâtre Le P’tit Trac M. Bernard Gaillard 079/260 60 32 

 Président www.theatre-grolley.ch 
 

Futnet Club Grolley M. Jean-Daniel Dupont 026/475 20 66 
 Président 

 
Société de Voltige de Grolley Mme et M. Sibylle et Olivier Curty 026/475 45 69 

 Responsables www.voltige-grolley.ch 

 
Groupe Walking Grolley Mme Anita Pauchard 026/ 475 16 27  

 Responsable 
 

Nordic Walking Grolley M. Christian Cerf 026/475 44 76 

 
SHC Grolley, La Principauté M. Romain Collaud 079/796 96 94 

 Président romain.collaud@wegelin.ch 
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PASSEPORT-VACANCES  

2012 

Information importante 

*** 

 
A la demande des parents qui travaillent le lundi et qui ne peuvent pas téléphoner 

pour inscrire leurs enfants à une activité, nous avons décidé de changer de jour pour 

les inscriptions. 

Le passeport-vacances se déroulera du lundi 9 juillet au dimanche 5 août. 

 

Le dimanche 8 juillet :  

de 8h00 à 11h00, inscriptions pour la 1ère semaine 

de 14h00 à 17h00, inscriptions pour la 2ème semaine 

 

Le dimanche 22 juillet :  

de 8h00 à 11h00, inscriptions pour la 3ème semaine 

de 14h00 à 17h00, inscriptions pour la 4ème semaine 

 

Pour les distraits qui auront manqué le jour d’inscriptions, il restera toujours la 

bourse aux activités (à voir dans les dernières pages du programme). 
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L’arbre, ce grand biotope  
 

Vive l’arbre habitat ! 

Souvent vieux, voir même très vieux, parsemés de 
trous, colonisés par lichens et mousses, ces arbres 

d’un autre temps abritent une multitude 
d’organismes vivants. Appelés « arbre habitat », ils 

jouent un rôle majeur à l’épanouissement de la fau-
ne, notamment pics et rapaces nocturnes mais aus-

si pour une foule de petits animaux et insectes 

trouvant ainsi refuge et nourriture. Jusqu’à 700 es-
pèces peuvent être dénombrées par exemple sur un 

chêne. La qualité de la chaîne alimentaire est tribu-
taire de la présence en suffisance de ces arbres 

particuliers. Leur conservation est par conséquent 
d’une grande importance.  

 

 

 

 

 

 

 

 

Les arbres habitats présentent fréquemment blessu-
res, trous, fourches, fissures, dégâts dus à la foudre 

ou bris de cimes ; ces « défauts » fournissent un 
terrain propice au développement de micro-

biotopes. Ces individus étaient systématiquement 
éliminés sous prétexte de disséminations de mala-

dies et dans un réflexe du soin de l’image de la fo-
rêt.  

 

L’arbre mort signe de vie ! 

Le vert pétant du printemps ou plus profond de 

l’été, le festival des couleurs automnales, ces ima-
ges renvoient à des arbres vivants rythmés au fil 

des saisons. Paradoxalement l’arbre mort regorge 

de vie ! Il apparaît souvent la couronne dégarnie ne 
présentant plus que quelques misérables branches, 

son tronc à la couleur grisâtre lui donnant un petit 
air triste voir sinistre. Sous cet aspect peu cha-

toyant, une multitude d’organismes trouvent leur 
bonheur respectivement leur nourriture. Les insec-

tes xylophages1 sont à l’ouvrage et participent acti-
vement à la décomposition du bois. Ce dernier ap-

porte alors au sol des éléments nutritifs essentiels.  

 
Vu sous cet angle, notre arbre mort reprend des 

couleurs… En effet, la conservation de bois mort 
que ce soit sur pied ou au sol joue un rôle primor-

dial au bon fonctionnement de l’écosystème fores-
tier. Un nombre incalculable d’insectes s’y dévelop-

pent fournissant ainsi une nourriture à de nombreux 
oiseaux. 

 
 1xylophage : qui se nourrit de bois 
2bostryche : insecte qui se développe sous l’écorce de l’épicéa 
(sapin rouge), en finalité l’arbre sèche sur pied 
3sylvicole : culture de la forêt (sylva en latin) 

 

Le maintien de ces éléments implique une approche 
esthétique différente de la forêt. L’image du « pro-

pre en ordre » très présente jusqu’à la fin du siècle 

passé disparaît petit à petit. En effet, pour ses be-
soins énergétiques notamment, l’homme exploita 

souvent pratiquement jusqu’à la dernière brindille. 
Même litière et glands étaient récoltés favorisant 

ainsi une image de jardin forestier.  

 

 

 
 

 
 

 
 

 

 
 

 
Pic noir (photo de Peter Vonwil)  Longicorne : Ergate forgeron 

 
Les tas de branches laissés en forêt après une ex-

ploitation suivent cette même logique de la promo-

tion d’habitats forestiers. Contrairement à certaines 
croyances bien ancrées, ces restes de coupe ne vé-

hiculent en aucun cas des maladies et ne contri-
buent pas au développement du bostryche2.  

 
  

 

 
 

 
 

 
 

 

L’action sylvicole3 

La prise en compte du rôle des arbres habitats et du 

bois mort est intégrée aux décisions en matière 
d’exploitation des forêts. Ces éléments sont alors 

conservés dans la mesure du possible. Il est à rele-

ver que la présence d’arbres dépérissants peut 
s’avérer problématique voir dangereuse pour la sé-

curité des usagers, notamment en bordure de che-
mins fréquentés mais aussi lors des travaux de bû-

cheronnage. Leur exploitation est alors nécessaire. 
 

La forêt compte parmi les habitats 
les plus riches en espèces, prenons-
en soin ! 
Le clic utile 

BIODIVERSITE DANS LES FORETS 

Consultez la brochure de l’ASPO/BirdLife Suisse 
sous: www.birdlife.ch/fr/node/1065  

Hauterive FR, 2012 

 
Service des forêts et de la faune, Frédéric Schneider 
Ingénieur forestier du 1er arrondissement 
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Vous êtes propriétaire d’une citerne enterrée à 
simple paroi ! 
 

 

 

N’oubliez pas qu’elle doit être assainie ou  
       mise hors service au plus tard jusqu’au  
 

 

 

 

31 décembre 2014 * 
 

 

Pour ce faire, veuillez contacter votre 
entreprise spécialisée dans les meilleurs 
délais. 
 
Vous trouverez qui appeler sur le site Internet de 
l’Association pour la protection des eaux et la sécurité des 
citernes CITEC-Suisse 
www.citec-suisse.ch rubrique : entreprises spécialisées 

 

 Article 62 de l’ordonnance fédérale sur la protection des eaux ; voir lettre du 
Service de l’environnement de septembre 2006 ainsi que l’information publiée dans 
la feuille officielle n° 6 du 9 février 2007. 

 
Il est éventuellement possible d’assainir votre citerne par la pose d’une enveloppe 
intérieure ou d’un manteau intérieur renforcé en fibres de verre. Installer une nouvelle 
citerne ou adopter un autre agent énergétique peut toutefois représenter une meilleure 
solution pour vous. 
 

— 

Direction de l'aménagement, de l'environnement et des constructions DAEC 

Raumplanungs-, Umwelt- und Baudirektion RUBD 

— 

flyers f.docx 

 Service de l'environnement SEn 

Amt für Umwelt AfU 

 

Route de la Fonderie 2, 1701 Fribourg 

 

T +41 26 305 37 60, F +41 26 305 10 02 

www.fr.ch/sen  
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